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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

DÉCISION N°

concernant la reconnaissance de non-protégeabilité partielle du troupeau

DU GAEC DE MONTEILLET

La préfète de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1 et suivants, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R.427-4,

Vu le  code rural  et  de  la  pêche maritime et  notamment  ses  articles  L.111-2  et  L.113-1  et
suivants,

Vu le décret n°2019-722 du 9 juillet 2019 relatif à l’indemnisation des dommages causés aux
troupeaux domestiques par le loup, l’ours et le lynx,

Vu l’arrêté du 23 avril  2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies  au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur  les
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus),

Vu l’arrêté du 28 novembre 2019 relatif à l’opération de protection de l’environnement dans
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation,

Vu l’arrêté du 30 décembre 2022 relatif  à  l’aide à la  protection des  exploitations  et  des
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°07-2023-12-28-00001  du  28  décembre  2023  fixant  la  liste  des
communes  où  des  mesures  de  protection  des  troupeaux  contre  les  grands  prédateurs
pourront être financées au titre de l'année 2024 pour le département de l’Ardèche,

Vu l’arrêté attributif de l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la
prédation du loup et de l’ours du 29 novembre 2023 , dossier N°3216-1 au bénéfice du GAEC
de Monteillet,

Vu l’analyse de vulnérabilité des troupeaux ovins face à la prédation par le loup, réalisée pour
l’exploitation du GAEC de Monteillet en 2023,
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Vu la  demande présentée le 22 décembre 2023 par  Alain  CROZIER,  gérant  du GAEC de
Monteillet,  concernant la reconnaissance de non-protégeabilité partielle de son  troupeau
d’ovins pour l’année 2024,

Vu l’avis favorable en date du 5 mars 2024 de la préfète coordonnatrice du plan national
d’actions sur le loup et les activités d’élevage,

Considérant que les parcelles pâturées par le troupeau d’ovins du GAEC de Monteillet  se
situent à quelques kilomètres des lieux d’autres attaques d’ovins constatées en 2023,

Considérant que  les  parcelles  exploitées  par  le  GAEC de  Monteillet sont  situées  sur  des
communes classées en cercle 2 par l’arrêté n° 07-2023-12-28-00001 du 28 décembre 2023,

Considérant que l’exploitation du GAEC de Monteillet s’engage à installer  du matériel  de
protection électrifié fixe sur 70 % de son parcellaire sur lequel pâturent des ovins,

Considérant que le plafond d’aides à la protection en cercle 2 ne permet pas à l’exploitation
d’obtenir davantage de financements pour la protection de son troupeau d’ovins par des
clôtures électrifiées, limitant ses possibilités d’investissement,

Considérant que le troupeau d’ovins du GAEC de Monteillet se compose de 2 lots d’animaux
qui sont susceptibles de pâturer simultanément et qui ne peuvent pas être regroupés du fait
des différences de stades physiologiques que nécessite la vente d’agneaux de boucherie tout
au long de l’année,

Considérant que tous les ovins ne peuvent pas être rentrés en bergerie au vu de la taille des
bâtiments de l’exploitation, et qu’un enfermement du troupeau serait contraire à la volonté
de l’exploitant de valoriser au maximum les surfaces en herbe pour des raisons économiques
et sanitaires,

Considérant que le confinement des ovins au sein de parcs de regroupement nocturne serait
contraire au rythme de pâturage des animaux qui ne peuvent que pâturer la nuit en périodes
chaudes,

Considérant que  certaines  parcelles  pâturées  par  le  troupeau  d’ovins,  représentant  27
hectares,  présentent  des  contraintes  topographiques,  géologiques  et  écologiques  (pente,
embroussaillement,  faible  profondeur  de  sol...)  limitant  les  possibilités  d’implantation  de
clôtures électrifiées fixes ou d’ajout de fils électriques à un grillage à moutons, et contraignant
l’entretien des clôtures ou filets électrifiés mobiles ainsi que la gestion du pâturage,

Considérant que les critères technico-économiques énumérés ci-dessus limitent la faisabilité
de la protection du troupeau d’ovins détenu par  le GAEC de Monteillet qui fait le choix de
prioriser l’équipement des surfaces les plus facilement protégeables sur la période 2024-2027,

Considérant que  le  schéma de  protection  retenu  par  le  GAEC de  Monteillet optimise  la
protection la majorité de l’année,

Considérant ainsi que seule une partie des surfaces représentant 27 hectares soit 30 % des
surfaces pâturées par les ovins ne peuvent pas être protégés dans l’immédiat sur la période
2024-2027,

Sur proposition de M. le Directeur départemental des territoires
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DECIDE

Article 1 : les  ovins  pâturant  sur  les parcelles exploitées par  le  GAEC de Monteillet  sur  la
commune de Saint-gineis-en-coiron et listées ci-dessous sont protégés durant toute la durée
d’exposition du troupeau au risque de prédation, en cela qu’ils bénéficient de l’installation
effective et proportionnée de moyens de prévention de la prédation par le loup dans le cadre
de l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup, en
application de l’arrêté du 30 décembre 2022 sus-visé :

• parcelles 1, 3, 5, 6, 7, 11 (pour partie) et 15 de l’îlot PAC 15

• parcelles 1 et 2 de l’îlot PAC 16

Article 2 : en application du décret n°2019-722 du 9 juillet 2019 et de l'arrêté ministériel du 23
octobre  2020  sus-visés, les  ovins  pâturant  sur  les  parcelles  exploitées  par  le  GAEC  de
Monteillet  sur  la  commune  de  Saint-gineis-en-coiron et  listées  ci-dessous  sont  reconnus
comme ne pouvant pas être protégés :

• parcelles  11 (pour partie), 16 et 17 de l’îlot PAC 15

Article 3 : les éléments indiqués aux articles 1 et 2 sont repris dans les cartes annexées à la
présente décision.

Article 4 : le GAEC de Monteillet doit informer sans délai la direction départementale des
territoires  de l’Ardèche de toute modification du schéma de protection de son troupeau
pouvant avoir une incidence sur la présente décision.

Article 5 : la présente décision est valable jusqu’au 31 mars 2025. Elle peut être revue à tout
moment en cas de non-respect des engagements pris par le GAEC de Monteillet.

Article 6 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir
du site www.telerecours.fr.

Article 7 : Le présent arrêté entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 mars 2024

La préfète,

Signé

Sophie ELIZEON
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Annexe : Carte des parcelles protégées et non protégeables
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

Arrêté préfectoral n°              
Portant agrément de monsieur Maxime DOUTTE

en qualité de garde-chasse particulier sur le territoire de la chasse privée de "SCI des GRADS"

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
 

VU  le code de procédure pénale, notamment son article L.29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU  le code de l'environnement, notamment son article R.428-25 ;

VU  le décret n° 2009-1484 en date du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT l'arrêté de la préfète de l'Ardèche n° 07-2024-01-16-00005 en date du 16 janvier 2024
reconnaissant l'aptitude technique de monsieur Maxime DOUTTE ;

CONSIDERANT la  commission délivrée par  monsieur  Pascal  FEROUSSIER, détenteur du droit  de
chasse de la chasse privée « SCI des GRADS », à monsieur Maxime DOUTTE par laquelle il lui confie
la surveillance des droits de chasse sur toute l'étendue du territoire de la chasse privée de « SCI des
GRADS   sise sur  les communes du POUZIN, ROMPON, SAINT-JULIEN-EN-SAINT-ALBAN et SAINT-
SYMPHORIEN-SOUS-CHOMÉRAC ;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRETE

Article  1 :  Monsieur  Maxime  DOUTTE,  né  le 13  mars  1993  à  PRIVAS  (07) et  demeurant
195 route des Grads – 07210 SAINT-SYMPHORIEN-SOUS-CHOMÉRAC est agréé dans la qualité de
garde-chasse  particulier  pour  constater  tous  délits  et  contraventions  relatifs  au  domaine  de  la
chasse, prévus au code de l'environnement, qui portent préjudice au détenteur des droits de chasse
qui l'emploie.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article  3 : Dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  monsieur Maxime  DOUTTE doit  être  porteur  en
permanence  du  présent  arrêté  ou  de  sa  carte  d'agrément  qui  doivent  être  présentés  à  toute
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personne qui en fait la demande.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonctions, monsieur Maxime DOUTTE doit prêter serment
devant le tribunal de proximité de PRIVAS. 

Article 5 :  Le présent arrêté ainsi  que la carte d'agrément doivent être retournés sans délai à la
préfecture de l'Ardèche (direction départementale des territoires) en cas de cessation de fonction,
que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte de droits du
commettant.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication, d’un recours gracieux auprès  de la préfète de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique
auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 7 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'application du
présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de l'Ardèche,
notifié  à  monsieur  Pascal  FEROUSSIER et  dont  copie  sera  adressée  à  monsieur
Maxime DOUTTE, à l'office français de la biodiversité, à la fédération départementale des chasseurs
de l'Ardèche et au groupement de gendarmerie de Privas.

Privas, le 20 mars 2024

Pour la préfète de l’Ardèche et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche

Arrêté préfectoral n°              
Portant agrément de monsieur Amaury GUYONNET

en qualité de garde-chasse particulier sur le territoire de la chasse privée de "FANTHON"

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite
 

VU  le code de procédure pénale, notamment son article L.29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;

VU  le code de l'environnement, notamment son article R.428-25 ;

VU  le décret n° 2009-1484 en date du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ;

CONSIDERANT l'arrêté du préfet de  l'Ardèche n°  07-2024-01-16-00006 en date du 16 janvier 2024
reconnaissant l'aptitude technique de monsieur Amaury GUYONNET ;

CONSIDERANT la commission délivrée par monsieur Robert BRAEM-VAUDEY, détenteur du droit de
chasse de la chasse privée de "FANTHON", à monsieur Amaury GUYONNET par laquelle il lui confie
la  surveillance  des  droits  de  chasse  sur  toute  l'étendue  du  territoire  de  la  chasse  privée  de
"FANTHON" sise sur la commune de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

SUR PROPOSITION DU directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRETE

Article  1 :  Monsieur  Amaury  GUYONNET,  né  le 19  juin  1984  à  SOYAUX  (16) et  demeurant
355 chemin de Marcou - 07300  TOURNON-SUR-RHÔNE est agréé dans la qualité de garde-chasse
particulier pour constater tous délits et contraventions relatifs au domaine de la chasse, prévus au
code de l'environnement, qui portent préjudice au détenteur des droits de chasse qui l'emploie.

Article 2 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS.

Article 3 : Dans l'exercice de ses  fonctions,  monsieur Amaury GUYONNET doit  être porteur  en
permanence  du  présent  arrêté  ou  de  sa  carte  d'agrément  qui  doivent  être  présentés  à  toute
personne qui en fait la demande.
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Article  4 :  Préalablement  à  son  entrée en  fonctions,  monsieur  Amaury  GUYONNET doit  prêter
serment devant le tribunal de proximité d'ANNONAY. 

Article 5 :  Le présent arrêté ainsi  que la carte d'agrément doivent être retournés sans délai à la
préfecture de l'Ardèche (direction départementale des territoires) en cas de cessation de fonction,
que celle-ci résulte de l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte de droits du
commettant.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
publication, d’un recours gracieux auprès  de la préfète de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique
auprès du ministre de la transition écologique (MTE), ou d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 7 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'application du
présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de l'Ardèche,
notifié  à  monsieur  Robert  BRAEM-VAUDEY et  dont  copie  sera  adressée  à  monsieur
Amaury  GUYONNET,  à  l'office  français  de  la  biodiversité,  à  la  fédération  départementale  des
chasseurs de l'Ardèche et au groupement de gendarmerie de Privas.

Privas, le 19 mars 2024

Pour la préfète de l’Ardèche et par délégation,
pour le directeur départemental des territoires

Le Responsable du Pôle Nature,

« signé »

Christian DENIS
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1.

2.
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3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

•

◦

◦

◦

•

◦

◦

◦

◦

◦

◦

•

◦
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◦
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. AUDOUARD Daniel

 de détruire
les sangliers sur le territoire communal de  VILLENEUVE-DE-BERG 

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de destruction des  animaux sauvages  et  au service des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 n° 07-2023-08-21-00032 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  31  octobre 2023  n°  07-2023-10-31-00003 portant  subdélégation  de
signature ; 

CONSIDERANT  la demande du Lieutenant de Louveterie du secteur  de  VILLENEUVE-DE-BERG ,  

CONSIDERANT l’avis  favorable du président de la fédération départementale des chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   VILLENEUVE-DE-BERG  ;  que cette  situation rend nécessaires  des
opérations de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux
parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,
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Arrête

Article 1  er   : M. AUDOUARD Daniel
, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de détruire les sangliers, 
par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire communal de  VILLENEUVE-
DE-BERG .

Ces opérations auront lieu du 18 mars 2024 au 18 avril 2024.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3  :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la
date de sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  de la  préfète  de  l'Ardèche ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des
territoires (MTECT), ou d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le
tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article 4 :  Le directeur départemental  des territoires de l’Ardèche, M.  AUDOUARD Daniel
, lieutenant de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l’Office  national  des  forêts  à  VALENCE,  au
maire de  VILLENEUVE-DE-BERG et au président de l’ACCA de  VILLENEUVE-DE-BERG .

Privas, le 18 mars 2024

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef d’Unité Patrimoine Naturel,

« signé »

Morgan BAUDOUIN
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Direction Départementale des Territoires
de l’Ardèche 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
portant autorisation de pénétrer dans des propriétés publiques et privées riveraines du
Lignon sur le territoire de la commune de Mars dans le département de l’Ardèche pour y

réaliser des relevés bathymétriques et topographiques nécessaires à l’exercice de la
mission « vigilance crue »

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution de travaux publics ;

VU la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques
et naturels et à la réparation des dommages ;

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.564-1 à L.564-3 et R.564-1 à
R.564-12 relatifs à la prévision des crues ;

VU le Code de justice administrative ;

VU le Code pénal ;

VU l’arrêté  du  21  décembre  2012  du  préfet  coordonnateur  du  bassin  Loire-Bretagne
approuvant le schéma directeur de prévision des crues du bassin Loire-Bretagne ;

VU l’accord de prestations du 08 mars 2024 de la direction départementale des territoires
de la Haute-Loire indiquant que le cabinet de géomètre Activ’Réseaux – BTLM SAS a été
mandaté pour effectuer des relevés bathymétriques et topographiques dans le cadre de
la mission « vigilance crue » ;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de la mission « vigilance crues » impose de réaliser
des  relevés  topographiques  et  bathymétriques  sur  le  cours  d’eau  du  Lignon  sur  la
commune de Mars ;

CONSIDÉRANT que la  réalisation de ces  relevés  impose aux agents  de l’État  et à  ses
mandataires de pénétrer sur des propriétés privés et publiques ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire,

1
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ARRÊTE :

A  rticle 1  er   : 

En  vue  d’exécuter  les  opérations  nécessaires  aux  relevés  bathymétriques  et
topographiques sur la commune de Mars, les agents de la  direction départementale des
territoires,  le cabinet de géomètres Activ’Réseaux BTLM SAS, sont autorisés à pénétrer
dans les  propriétés privées,  closes ou non closes,  à l’exception des locaux consacrés à
l’habitation.

Article 2 :

Chacun des agents mentionnés à l’article 1er sera en possession d’une copie du présent
arrêté qui devra être présentée à toute demande.

Article 3 :

L’introduction des agents dans les propriétés closes autres que les locaux d’habitation ne
pourra cependant avoir lieu qu’après l’accomplissement des formalités prévues par la loi
du 29 décembre 1892 :

– pour les propriétés closes, autres que les maisons d’habitation, à l’expiration d’un délai
de cinq jours à dater de la notification individuelle du présent arrêté, au propriétaire ou,
en son absence, au gardien de la propriété. À défaut de gardien connu demeurant dans la
commune, le délai ne courra qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ;

– pour les propriétés non closes, à l’expiration du délai d’affichage de dix jours à la mairie
de la commune de Mars. 

Article   4   :

Les propriétaires sont tenus d’apporter leur collaboration aux agents chargés des études
et de ne pas entraver leurs démarches. 

Article   5   :

Il est interdit d’apporter des troubles ou des empêchements aux travaux des agents visés
à l’article 1er, ni de déranger les différents piquets, signaux ou repères qu’ils installeront. 

Article   6   :

Le maire de la commune de Mars est invité à prêter son concours et, au besoin, l’appui de
son  autorité  pour  résoudre  les  difficultés  que  pourraient  occasionner  l’exécution  des
opérations envisagées.

En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous
les agents de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui
précèdent.

2
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Article   7   :

Les  indemnités  qui  pourraient  être  dues  en cas  de  dommages  causés  aux  propriétés,
champs et récoltes du fait  des opérations visées à l’article premier,  seront réglées par
accord amiable, ou à défaut devant le tribunal administratif de Lyon, conformément aux
dispositions du code des tribunaux administratifs. 

Article   8   :

Le présent arrêté sera publié et affiché dans la commune de Mars.

Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera adressé par la mairie à
la préfecture de l’Ardèche.

Le  présent  arrêté  sera,  en  outre,  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Article   9   :

Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche, le directeur départemental
des  territoires,  le  maire  de Mars,  le  Commandant  du groupement  de  gendarmerie  de
l’Ardèche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Privas, le 15 mars 2024

La préfète

signé

Sophie ELIZEON

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon
(Tribunal  administratif  de  LYON  –  Palais  des  juridictions  administratives  –  184,  rue
Duguesclin  69433  Lyon  Cedex  03)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication/notification.

Le recours peut être aussi effectué sur le site www.telerecours.fr

3
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Secrétariat général
 

Direction de la citoyenneté
et de la légalité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant nomination d’un régisseur de recettes auprès de la fédération départementale
des chasseurs de l’Ardèche pour l’encaissement des redevances de permis de chasse et

modifiant l’arrêté constitutif de la régie de recettes.

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’environnement ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, modifié, relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ; 

Vu le décret n°2019-798 du 26 juillet 2019, modifié, relatif aux régies de recettes et
d'avances des organisme publics ; 

Vu l'ordonnance 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière
des gestionnaires publics ; 

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance
précitée et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 1993, modifié, relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité
susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 

Vu l’arrêté du 9 août 2002 habilitant les préfets à instituer des régies auprès des
fédérations départementales des chasseurs ;

Vu l’arrêté n° 2005-143-9 du 23 mai 2005 portant institution d’une régie de recettes auprès
de la fédération départementale des chasseurs de l’Ardèche pour l’encaissement des
redevances de permis de chasse ;

Vu la demande du président de la fédération départementale des chasseurs de l’Ardèche
en date du 15 juin 2023 ;

SUR PROPOSITION de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er : Monsieur Thierry BRO, régisseur des recettes auprès de la fédération
départementale des chasseurs de l'Ardèche, a pour mission de recouvrer les redevances
de permis de chasse et d'encaisser les assurances dues à la fédération départementale des
chasseurs.

ARTICLE 2 : Monsieur Thierry BRO assure l'exécution en ce qui le concerne, de toutes les
dispositions prescrites par les textes susvisés. 

ARTICLE 3 : Monsieur Thierry BRO est, conformément à la règlementation en vigueur,
pécuniairement responsable de la conservation des fonds des valeurs et des pièces
comptables qu'il a reçus ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'il a
effectué. 

Les modes d'encaissement de la régie sont les suivants : numéraire, chèques, cartes
bancaires avec paiements par internet, virements bancaires.

ARTICLE 4 : Le montant maximum de l'encaisse est fixé à 2 500 €, avec un montant
maximal de fonds de caisse à 300 €. 

ARTICLE 5 : En cas d'absence pour maladie, congé ou autre motif, Monsieur Thierry BRO
régisseur sera remplacé par Madame Emmanuelle DEBARD, épouse TREMOUILHAC en
qualité de régisseur-adjoint des recettes. 

ARTICLE 6 : Monsieur Thierry BRO est tenu de souscrire un cautionnement auprès de
l'association francaise de cautionnement mutuel pour un montant de cautionnement fixé
à 6 900 €.

ARTICLE 7 : Monsieur Thierry BRO percevra annuellement une indemnité de
responsabilité dont le montant a été fixé à 690 €, versée par la fédération départementale
des chasseurs de l’Ardèche. En période de forte activité, le régisseur peut désigner des
mandataires.

ARTICLE 8 : Monsieur Thierry BRO et Madame Emmanuelle DEBARD, épouse
TREMOUILHAC ne devront pas exiger ou percevoir de sommes pour des produits autres
que ceux énumérés dans l'acte constitutif visé en tête du présent arrêté, sous peine d'être
constitués comptables de fait, et de s'exposer aux poursuites pénales prévues par l'article
174 du code pénal.

ARTICLE 9 : L'arrêté n°2011-160-0006 du 14 juin 2011 portant nomination d’un régisseur de
recettes auprès de la fédération départementale des chasseurs de l’Ardèche est abrogé.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté préfectoral peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184, Rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans
un délai de 2 mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.

Toute personne physique ou morale peut déposer sa requête par voie électronique au
moyen d’un télé-service accessible par le réseau internet :

télérecours :https://www.telerecours.juradm.fr/

ARTICLE 11 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Ardèche est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et notifié
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aux agents de la régie, dont une ampliation sera adressée à Monsieur le président de la
fédération départementale des chasseurs de l’Ardèche et Madame la directrice
départementale des finances publiques.

Privas, le 18 mars 2024

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

         signé

Frédéric JOSEPH
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Direction Interdépartementale
des Routes Centre Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
Modifiant l’arrêté préfectoral n°2013-004-0003 du 4 janvier 2013, modifié,

portant limitation de vitesse, dans les deux sens de circulation,
du PR 9+600 au PR10+375 de la RN102  -  Commune d’Aubignas

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la route ; 

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation ;

VU le  décret  NOR  IOMA2319666D  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  Madame  Sophie
ELIZEON en qualité de préfète de l'Ardèche ;

VU  l’instruction  interministérielle  du  24  novembre 1967  modifiée  relative  à  la  signalisation  des
routes et autoroutes ;

VU  l’arrêté  du  6  novembre  1992  modifié  approuvant  les  nouvelles  dispositions  du  livre  1  de
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (huitième partie) ;

VU l’arrêté préfectoral N°2013-004-0003 du 4 janvier 2013, portant réglementation des limitations
de vitesse sur la RN102, hors agglomération, dans le département de l’ardèche entre la limite avec le
département de la Drôme (PR 0+000) et le giratoire du Buis d’Aps, commune d’Alba la Romaine
(PR12+889) ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°07-2022-11-02-00005  du  2  novembre  2022,  modificatif  de  l’arrêté
préfectoral N°2013-004-0003 du 4 janvier 2013 et portant limitations de vitesse, dans les 2 sens de
circulation du PR6+500 au PR5+576 de la RN102 commune de Le Teil.

CONSIDERANT que suite à l'aménagement du carrefour entre la RN102 et la RD363a, commune
d'Aubignas, il y a lieu de réduire la vitesse afin de garantir la sécurité des usagers circulant sur la
RN102 du PR9+600 au PR10+375 ;

CONSIDERANT que la section concernée est située hors agglomération.

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Centre Est,
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 : ABROGATION
Toutes les dispositions contraires aux règles imposées au lieu concerné par le présent arrêté et prises
par des arrêtés antiérieurs sont abrogées.

ARTICLE 2 :  REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION
La  vitesse  maximale  autorisée  pour  tous  les  véhicules  circulant  hors  agglomération  entre  les
PR9+600 et PR10+375 dans les deux sens sur la RN102, commune d'Aubignas, est limitée à 70 km/h.

ARTICLE 3 :  PUBLICATION
Les  dispositions  du  présent  arrêté  prendront  effet  à  compter  du  lendemain  de  la  date  de
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche, sous réserve de la mise
en place de la signalisation correspondante.

ARTICLE 4 :  MODALITES D'EXECUTION
• La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Ardèche,

• Le Colonel, Commandant du Groupement de Gendarmerie de l'Ardèche,

• La Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est,

et  tous les  agents de la  Force Publique,  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, dont copie est adressée à :

• Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche,

• DIR Centre-Est – SES – Cellule Exploitation et Gestion de Trafic,

• DIR Centre-Est – SPE – Mission Systèmes d'Information

• Commune de Aubignas

Privas, le  20 mars 2024                         

La préfète,

signé

Sophie ELIZEON

Cette décision pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon (Tribunal
administratif de LYON – Palais des juridictions administratives – 184, rue Duguesclin 69433 Lyon
Cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification. Le recours peut être
aussi effectué sur le site www.telerecours.fr.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation
telle  que  définie  par  l’article  L.  213-1  du  code  de  justice  administrative,  auprès  du  Tribunal
administratif de Lyon.
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PREFÈTE DU RHONE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2024-03-15-00002
                      portant organisation de la direction interdépartementale des routes Centre-Est

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFÈTE DU RHÔNE,

PRÉFÈTE COORDONNATRICE DES INTINERAIRES ROUTIERS

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment en son article
18 ;

Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdépartementales
des routes modifié ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des routes ;

Vu le comité technique du 7 avril 2021 où a été présenté le projet de réorganisation de la gestion des matériels
au sein de la direction interdépartementale des routes Centre-Est  entraînant la fermeture de l’atelier de St
Marcel,

Vu le comité social d’administration du 19 septembre 2023 où a été présentée une évolution d’organigramme
concernant le service patrimonie et entretien,

Vu le comité social d’administration du 6 février 2024 où ont été présentées deux évolutions d’organigramme
concernant le secrétariat général et le service d’ingénierie routière de Moulins,

Sur proposition de la directrice interdépartementale des routes Centre-Est ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : La direction interdépartementale des routes Centre-Est (DIR Centre-Est) est organisée comme
suit :

Le directeur interdépartemental des routes est assisté :
• de deux directeurs adjoints

La DIR Centre-Est comprend :
• une mission pilotage (MP),
• un secrétariat général (SG),
• un service patrimoine et entretien (SPE),

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 15 mars 2024
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• un service exploitation et sécurité (SES),
• deux services régionaux d’exploitation à Lyon et Moulins (SREX),
• deux services d’ingénierie routière à Lyon et Moulins (SIR),
• un service régional d’exploitation et d’ingénierie à Chambéry (SREI).

Article 2 : Missions et organisation des services

2.1 -  La Mission Pilotage assiste la direction dans le pilotage de la DIRCE en s’appuyant sur la démarche
d’amélioration continue dans toutes les activités de la DIR, sur la communication interne et externe. Elle anime
l’intégration des principes du développement durable dans les activités de la DIR. 

2.2 - Le secrétariat général est chargé : 
• de la gestion des ressources humaines et des compétences, 
• du pilotage des ressources matérielles et de la politique informatique, 
• du pilotage du budget de fonctionnement, de la gestion comptable et de l’animation de la commande

publique,
• des missions relatives à l’hygiène, la sécurité et la santé au travail.

Il comprend :
• un pôle moyens,
• un pôle ressources humaines,
• un pôle sécurité prévention,
• un pôle comptabilité marchés.

2.3 - Le service patrimoine et entretien est chargé :
• de la connaissance du patrimoine et du déploiement du système d’information géographique associé,
• de la définition de la politique d’entretien des chaussées, des ouvrages d’art et des dépendances et

équipements,
• de la définition et de la gestion de la flotte des matériels,
• du pilotage et du suivi de la programmation budgétaire,
• de la gestion financière des budgets d’entretien et de maintenance,
• de la politique de gestion du domaine public,
• des affaires juridiques et du contentieux.

Il comprend :
• un pôle patrimoine et budget,
• une cellule entretien routier,
• une cellule matériels et immobilier,
• une cellule ouvrages d’art.

2.4 - Le service exploitation et sécurité est chargé :
• de la définition de la politique d’exploitation en matière de surveillance du réseau et de viabilité,
• de la définition de la politique de gestion du trafic et d’information aux usagers,
• du pilotage et de la mise en œuvre d’opérations de gestion du trafic,
• de la définition de la politique de maintenance des équipements dynamiques,
• du pilotage des démarches en matière de sécurité des infrastructures,
• du  pilotage  et  du  suivi  des  obligations  réglementaires  en  matière  de  gestion  des  risques  liés  au

patrimoine routier.

Il comprend :
• un pôle équipements et systèmes,
• une cellule sécurité routière,
• une cellule exploitation et gestion du trafic.

2.5 - Les services régionaux d’exploitation (SREX)
Les services régionaux d’exploitation sont chargés du pilotage et de la coordination de la mise en œuvre des
politiques d'entretien et d’exploitation du réseau. 
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Pour ce faire, ils disposent de PC trafic, de districts et leurs centres d’entretien et d’intervention (CEI), chacun
ayant compétence sur un territoire défini. 

Les districts sont chargés de mettre en oeuvre les politiques de viabilité, d’entretien et de gestion du domaine
public et ils participent à la mise en  œuvre des politiques de surveillance du réseau, de gestion du trafic et
d’information des usagers.

Les PC sont chargés de la surveillance du réseau, de la gestion du trafic et de l’information des usagers. Ils
assurent la maintenance des équipements dynamiques et des systèmes informatiques.

Le SREX de Lyon comprend : 
• une cellule gestion de la route,
• le district de Lyon avec les CEI de Pierre-Bénite, Saint -Priest et Machézal,
• le district de Saint-Etienne avec le CEI de La Varizelle,
• le district de Valence avec les CEI de Montélimar, Roussillon et Alixan,
• le PC de Genas (PCG Coraly et PAIS),
• le PC Hyrondelle (Saint-Etienne).

Le SREX de Moulins comprend : 
• une cellule gestion de la route,
• le  district  de  La  Charité-sur-Loire  avec  les  CEI  de  La  Charité-sur-Loire,  Saint-Pierre-le-Moutier,

Clamecy et Auxerre (CEI annexe Le Cheminot),
• le district de Mâcon avec les CEI de Charnay-lès-Mâcon, Paray-le-Monial, Montchanin, Dijon et A38,
• le district de Moulins avec les CEI de Toulon-sur-Allier, Varennes-sur-Allier et Roanne (CEI annexe

Saint-Martin d’Estreaux) et l’atelier de Moulins,
• le PC de Moulins.

2.6 - Les services d’ingénierie routière (SIR)
Les services d’ingénierie routière assurent :

• des missions d’ingénierie  de conception et  de  direction de l’exécution des  travaux des  opérations
d’aménagement du réseau pilotées par les DREAL (Auvergne-Rhône-Alpes et  Bourgogne-Franche-
Comté),

• des missions d’ingénierie et de direction de l’exécution des travaux des opérations de réhabilitation et
de grosses réparation du réseau pilotées par la DIR Centre-Est.

Le SIR de Lyon comprend :
• un pôle routier et des chefs de projets,
• un pôle ouvrages d’art.

Le SIR de Moulins comprend, sur les sites d’Yzeure et de Mâcon :
• un pôle administration et gestion,
• un pôle routier et des chefs de projets,

2.7 - Le service régional d’exploitation et d’ingénierie (SREI) de Chambéry
Le SREI exerce sur le réseau national de l’Isère et de la Savoie les missions dévolues aux services régionaux
d’exploitation et aux services d’ingénierie routière.

Il comprend : 
• un pôle administration et gestion,
• un pôle routier et des chefs de projets,
• le district de Chambéry/Grenoble avec les CEI de Chambéry, Aigueblanche (CEI annexe Albertville)

et Grenoble,
• le PC Osiris (Albertville),
• le PC Gentiane (Grenoble).

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 1er décembre 2023  fixant l’organisation de la direction interdépartementale
des routes Centre-Est est abrogé.
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La directrice interdépartementale des routes Centre-Est est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de l’Allier, de l’Ardèche, de l’Aube, de la
Côte d’Or, de la Drôme, de l’Isère, de la Loire, de la Nièvre, du Rhône, de la Saône-et-Loire, de la Savoie, du
Vaucluse et de l’Yonne.
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